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Erwägungen
E. 1
a. La chambre constitutionnelle est compétente pour connaître de recours interjetés, comme en l’espèce, contre un arrêté du Conseil d’État relatif à la validité d’une initiative populaire (art. 124 let. b de la Constitution de la République et canton de Genève du 14 octobre 2012 - Cst-GE - A 2 00 ; art. 130B al. 1 let. c de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; ACST/18/2018 du 30 juillet 2018 consid. 1a ; ACST/14/2017 du 30 août 2017 consid. 2 ; ACST/17/2015 du 2 septembre 2015 consid. 1). b. Le recours a été interjeté en temps utile, le délai légal ordinaire de trente jours (art. 62 al. 1 let. a et d de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10) s’appliquant en la matière nonobstant le silence de la loi (ACST/17/2015 précité consid. 3a). Il respecte les conditions de forme et de contenu prévues par les art. 64 al. 1 et 65 al. 1 et 2 LPA. c. La qualité pour recourir devant la chambre constitutionnelle (comme d’ailleurs devant les autres juridictions administratives genevoises) est comprise de façon substantiellement similaire à celle qui prévaut devant le Tribunal fédéral pour le recours en matière de droit public, compte tenu du fait que les juridictions cantonales ne sauraient adopter, en matière de qualité pour recourir comme d’ailleurs de griefs invocables, des définitions plus restrictives que celles que retiennent la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110) et la jurisprudence du Tribunal fédéral (art. 89 al. 3 et art. 111 al. 1 et 3 LTF ; ATF 139 II 233 consid. 5.2.1 ; ACST/1/2018 du
E. 2
Dans le canton de Genève, comme c’était déjà le cas sous l’empire de l’ancienne Constitution de la République et canton de Genève du 24 mai 1847 (aCst-GE ; MGC 1992 V 5047 ; ACE du 15 décembre 1999 consid. 6a, Perret), une initiative populaire municipale est toujours rédigée en termes généraux, même si elle peut comporter des vœux précis (thèse 202.81.a, adoptée par l’Assemblée constituante [BOAC tome V p. 2491 s., 2586 s.]). En cas d’acceptation – par le conseil municipal (art. 73 al. 2 et 3 Cst-GE ; art. 36C ss LAC) ou le corps électoral (art. 75 Cst-GE ; art. 94 al. 2 et 3 de la loi sur l’exercice des droits politiques du 15 octobre 1982 - LEDP - A 5 05 et art. 36G LAC) –, elle doit être concrétisée (art. 73 al. 2 et 76 Cst-GE ; thèse 202.81b adoptée par l’Assemblée constituante [BOAC tome V p. 2492 et 2587] ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_49/2010 et 1C_51/2010 du 8 juillet 2010 consid. 4 ; SJ 2001 I 253 consid. 2a ; ACST/14/2017 précité consid. 9 ; Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 340 ss).
Le sens des propositions qu’énonce une initiative populaire communale se détermine néanmoins d’après les méthodes habituelles d’interprétation des normes. Il s’agit donc d’appliquer les méthodes d’interprétation dites littérale, historique, systématique et téléologique, dans toute la mesure où le permettent d’une part leur rédaction en termes généraux et d’autre part leur texte, qui est déterminant bien qu’une prise en compte des explications l’accompagnant le cas échéant puisse intervenir. Viennent en renfort les règles dites de l’interprétation la plus favorable aux initiants et de l’interprétation conforme au droit supérieur (ACST/1/2018 précité consid. 4b ; Jacques DUBEY, Droits fondamentaux, 2018, vol. II, n. 5176 ss ; Andreas AUER / Giorgio MALINVERNI / Michel HOTTELIER, Droit constitutionnel suisse, 3ème éd., 2013, vol. I, n. 872 ; Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 988 ss).
E. 3
a. En l’espèce, ainsi que l’exprime déjà la phrase introductive du texte de l’initiative, voulant que soit mise en œuvre une « politique cohérente de gestion de l’affichage », et que cela ressort des principes que ledit concept directeur devrait appliquer, énumérés sous les ch. 1 à 5, l’objectif central poursuivi est que la Ville fasse usage de la faculté que l’art. 24 al. 1 LPR reconnaît aux communes d’établir un concept directeur des procédés de réclame. C’est bien ce que le comité d’initiative a expliqué dans sa détermination du 26 mars 2018 sur la validité de son initiative, de même que dans son recours. Ce n’est guère qu’au regard des seuls principes énoncés sous les ch. 3 à 5 de l’initiative que peut éventuellement
- 11/24 - A/2135/2018 se comprendre l’indication contraire figurant au ch. 43 de la partie En droit de l’arrêté attaqué. Or, il faut prendre en considération aussi les ch. 1 et 2 de l’initiative pour déterminer comment comprendre cette dernière et statuer sur le recours, dirigé précisément contre l’invalidation de ces deux chiffres. b. Au nombre des principes dont l’initiative prévoit l’application, la « libération » de l’espace public de la publicité commerciale occupe une place prépondérante, dès lors que cette visée est intégrée dans l’intitulé même de l’initiative (« Genève Zéro Pub – Libérons nos rues de la publicité commerciale ! »), est reprise explicitement à son ch. 1 et sous-tend ses ch. 3 à 5 par la seule mention, sous ces chiffres-ci, d’autres types de publicité que la publicité commerciale. Quant à la facilitation de la mobilité piétonnière voulue par le ch. 2 de l’initiative, elle constitue un objectif supplémentaire à réaliser par le biais de l’établissement d’un concept directeur des procédés de réclame ; elle pourrait impliquer la démolition (ou, quelquefois, le déplacement) de supports publicitaires. c. Le comité d’initiative n’a pas précisé que la « politique cohérente de gestion de l’affichage » à mettre en œuvre à teneur de l’initiative concernerait non seulement le domaine public, mais aussi le domaine privé visible depuis le domaine public ; dans ses écritures, il a fait mention plusieurs fois du domaine public. L’intimé n’a pas abordé cette question, pourtant importante pour déterminer la portée à donner à l’initiative et, en conséquence, juger de sa validité.
Le domaine public de la Ville est assurément compris dans l’« espace public » et les « espaces piétonniers » mentionnés aux ch. 1, 2 et 5 de l’initiative. C’est le lieu de rappeler qu’en Ville de Genève – comme le recourant l’indique à juste titre en faisant référence à la loi sur les routes du 28 avril 1967 (LRoutes - L 1 10) et à la loi sur le domaine public du 24 juin 1961 (LDPu - L 1 5) – les voies publiques relèvent toutes du domaine public communal (ACST/6/2017 du 19 mai 2017 consid. 8/bb). La portée de l’initiative ne saurait cependant se limiter à ce qui constitue, quelque étendu qu’il soit, le seul domaine public de la Ville. Le propre même de la LPR et l’une des raisons principales de son adoption sont de viser « les procédés de réclame, perceptibles depuis le domaine public, qu’ils soient situés sur le domaine public ou privé » (art. 3 al. 1 LPR), et le concept directeur des procédés de réclame que les communes peuvent établir vise explicitement « tant le domaine public que le domaine privé » (art. 24 al. 1 LPR ; MGC 1999 VI 4908, 4910, 2000 I 815, II 1358, V 4773). Il ne résulte en outre nullement du texte de l’initiative que les initiants entendraient, au demeurant artificiellement et inefficacement au regard du but poursuivi, que le « paysage urbain » à privilégier par un bannissement de la publicité commerciale (ch. 1) n’inclue pas le domaine privé visible depuis le domaine public. Les nuisances dont ladite publicité est la source à leurs yeux ne sont le cas échéant pas moindres parce que les publicités considérées sont apposées ou projetées sur des espaces relevant du domaine privé visible depuis le domaine public plutôt que sur
- 12/24 - A/2135/2018 des supports faisant partie du domaine public ; cela vaudrait en particulier pour l’impact sur le paysage et l’urbanisme, la pollution visuelle de surcroît imposée, la surconsommation, les atteintes à l’environnement. d. Ainsi, l’initiative tend fondamentalement à l’établissement et la mise en œuvre, à Genève, d’un concept directeur des procédés de réclame qui bannisse la publicité commerciale du domaine public et du domaine privé perceptible depuis le domaine public et qui y promeuve, dans les limites dictées par une facilitation de la circulation piétonnière et un souci d’équilibre, l’affichage concernant les informations et activités des institutions et associations locales et celui des expressions citoyennes et artistiques des habitants.
E. 4
De la Cst-GE résulte qu’une initiative populaire communale doit relever d’une matière définie par la loi comme matière possible d’exercice du droit d’initiative communale (art. 71 al. 2 Cst-GE), aboutir à une délibération du conseil municipal (art. 71 al. 1 Cst-GE), respecter l’unité de la matière (art. 72 al. 2 Cst-GE) et être conforme au droit supérieur (art. 72 al. 3 Cst-GE). À ces exigences s’ajoutent, déduites de la liberté de vote garantie par les art. 34 al. 2 Cst. et 44 Cst-GE, celles de clarté du texte de l’initiative et d’exécutabilité de l’initiative (ATF 133 I 110 consid. 8 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_659/2012 du 24 septembre 2013 consid. 5.1 ; Jacques DUBEY, op. cit., vol. II, n. 5159 ss ; Pascal MAHON, Droit constitutionnel, vol. I, 2014, n. 145 ; Andreas AUER / Giorgio MALINVERNI / Michel HOTTELIER, op. cit., vol. I, n. 885 ss ; Stéphane GRODECKI, op. cit., p. 280 ss et 308 ss).
Il incombe au Conseil d’État d’examiner la validité des initiatives populaires communales (art. 72 al. 1 Cst-GE ; art. 92B LEDP ; art. 36C al. 1 LAC). En l’espèce, il a nié que deux des cinq chiffres de l’initiative – soit deux des principes que devrait respecter la politique de gestion de l’affichage à mettre en œuvre en Ville de Genève – relèvent d’une matière possible d’exercice du droit d’initiative.
E. 5
a. En exécution de l’art. 71 al. 2 Cst-GE (repris de l’art. 68A al. 1 aCst-GE), voulant que la loi définisse les matières dans lesquelles le droit d’initiative peut s’exercer, le législateur a prévu, à l’art. 36 al. 1 LAC, que le droit d’initiative populaire communal s’exerce, dans les limites des lois fédérales et cantonales, sur la construction, la démolition et l’acquisition d’immeubles communaux (let. a), l’ouverture ou la suppression de rues ou de chemins communaux (let. b), les travaux d’utilité publique communaux (let. c), les études d’aménagement du territoire communal (let. d), la constitution de fondations d’intérêt communal de droit public ou privé (let. e) et les activités sociales, culturelles, sportives et récréatives, ainsi que leurs aménagements et installations (let. f).
Cette énumération est exhaustive, ainsi que cela découle de l’art. 71 al. 2 Cst-GE précité, de la jurisprudence des juridictions cantonales appelées antérieurement à statuer sur les recours relatifs à la validité de telles initiatives – à savoir le Conseil d’État (ACE du 13 février 1985 consid. 5, Ville de Genève,
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Assez généraux voire imprécis, les termes qu’emploie cet art. 36 al. 1 LAC ne doivent pas être interprétés restrictivement, mais plutôt extensivement, sans dénaturer l’idée sous-jacente aux six objets précités (Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 632 ss et auteurs cités), d’autant plus – selon cet auteur (op. cit., n. 634) – que la règle de l’interprétation la plus favorable aux initiants (qu’exprime l’adage in dubio pro populo) s’applique non seulement pour déterminer le sens des propositions formulées par une initiative, mais aussi pour contribuer à dégager le sens de normes délimitant le droit d’initiative qui se prêteraient à plusieurs interprétations.
b. De l’art. 71 al. 1 in initio Cst-GE (repris de l’art. 68A al. 2 aCst-GE), prévoyant que les initiants demandent au conseil municipal de « délibérer » sur un des objets déterminés définis par la loi, résulte l’exigence supplémentaire qu’une initiative populaire communale doit aboutir à une délibération du conseil municipal, autrement dit impliquer, pour sa concrétisation, l’exercice par le conseil municipal d’une de ses fonctions délibératives, telles que les énumère l’art. 30 LAC, et non simplement consultatives, visées par l’art. 30A LAC (ACST/14/2017 précité consid. 5b ; ATA/591/2002 précité consid. 4 ; ACE du 26 juillet 2000 consid. 2, Chambre genevoise immobilière et Muller ; ACE du 15 décembre 1999 consid. 6d, Perret ; Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 637-665). La délibération de concrétisation d’une initiative populaire communale peut consister tant en la mise en œuvre d’une des compétences spécifiques énumérées par l’art. 30 al. 1 LAC qu’en l’adoption, en application de l’art. 30 al. 2 LAC, de règlements ou d’arrêtés de portée générale régissant les domaines relevant de la compétence des communes.
Une initiative populaire communale ne saurait être valide si, quoique susceptible d’être rattachée à un des objets énumérés à l’art. 36 al. 1 LAC, elle concerne directement et essentiellement l’exercice d’attributions réservées à l’exécutif communal ; elle doit en effet respecter la répartition des compétences entre les autorités communales (Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 666 ss ; Thierry TANQUEREL, Avis de droit du 21 août 1998 relatif à la validité de l’initiative populaire municipale « Sauvons nos parcs », cité in MCM/GE 1998 [156] 2095, p. 15 s. ; Andreas AUER, Problèmes et perspectives du droit d’initiative à Genève, 1987, n. 43). La nécessité d’un concours de l’exécutif communal à la concrétisation et mise en œuvre des propositions faisant l’objet d’une initiative populaire communale ne suffit toutefois pas à soustraire celles-ci à la possibilité d’être imposées par voie d’initiative (Thierry TANQUEREL, Avis de droit non publié du 14 février 1997 relatif à la validité de l’initiative populaire municipale dite le « Bisou de
E. 7
a. La plupart des objets évoqués à l’art. 36 al. 1 LAC comme objets possibles d’une initiative populaire communale trouvent un pendant terminologique dans les objets sur lesquels le conseil municipal détient une compétence délibérative à teneur de l’art. 30 al. 1 LAC. Ce n’est pas le cas de la notion d’études d’aménagement du territoire communal figurant à l’art. 36 al. 1 let. d LAC ; elle ne se retrouve pas comme telle à l’art. 30 al. 1 LAC, ni dans un autre texte normatif de la législation genevoise. Il ne s’ensuit pas que, dans le domaine spécifique de l’aménagement du territoire, le législateur aurait renoncé à l’exigence, au demeurant constitutionnelle, qu’une initiative populaire communale doive être concrétisée par la voie d’une délibération du conseil municipal pour qu’une telle initiative soit valide. b. L’initiative populaire municipale n’a été introduite dans le canton de Genève qu’en 1981, par une loi constitutionnelle du 18 décembre 1980 (MGC 1980 IV 4604, 4617 ss), acceptée le 10 mai 1981 par le corps électoral (ROLG 1981 p. 158) et entrée en vigueur le 30 mai 1981 (ROLG 1981 p. 170 ss), après plusieurs tentatives ayant échoué devant le corps électoral ou le Grand Conseil (Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 233 ss). Lorsque, par une loi du 4 juin 1981 (ROLG 1981 p. 285 ss), le législateur a aussitôt indiqué dans la loi d’alors sur l'administration des communes – soit celle du 3 juillet 1954 (aLAC ; ROLG 1954 p. 141 ss), à laquelle a succédé l’actuelle LAC dès le 1er janvier 1985 (ROLG 1984 p. 233 ss) – les objets sur lesquels une initiative populaire communale pouvait porter, il a utilisé, à l’art. 28A let. d aLAC, les mots d’études
- 15/24 - A/2135/2018 d’aménagement du territoire communal, sans expliquer la notion qu’ils recouvraient. À propos de l’art. 28A aLAC pris toutefois dans son ensemble, il a indiqué simplement qu’il avait été estimé préférable de dresser une liste, « conçue fort largement », des objets sur lesquels le droit d’initiative communal pourrait s’exercer, « plutôt que d’adopter une clause générale » (MGC 1980 I 156). L’art. 28A aLAC a été repris textuellement à l’art. 36 LAC, quelque trois ans plus tard, sans que la notion d’études d’aménagement du territoire communal soit commentée (MGC 1984 I 1408, 1426, II 1670). c. Interprétée littéralement, cette notion évoque des travaux à mener dans une phase préparatoire de mesures d’aménagement du territoire.
En 1981, les compétences délibératives du conseil municipal en matière d’aménagement du territoire portaient sur les préavis à donner d’une part sur les plans d’aménagement et leurs règlements et d’autre part sur les modifications du régime des zones de construction, introduites respectivement en 1974 (ROLG 1974 p. 350) et en 1979 (ROLG 1979 p. 347), attributions jusqu’alors réservées à l’exécutif communal. Lorsque la commune était appelée à émettre un tel préavis, les mesures d’aménagement du territoire considérées se trouvaient bien dans une phase préparatoire. Les droits politiques devaient pouvoir s’exercer désormais à leur propos, sur le plan communal, non seulement « ré-activement » par le biais d’un référendum, mais aussi « pro-activement » par le lancement d’une initiative. Il paraît logique d’admettre que l’art. 28A al. 1 let. d aLAC visait à tout le moins ces deux types de mesures d’aménagement du territoire, réunis par le biais d’une formulation raccourcie (Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 811, 816 et 835, citant et approuvant sur ce point des avis de droit non publiés de Thierry TANQUEREL et de Blaise KNAPP, respectivement du 5 juin 1998 et du 1er décembre 1998, concernant l’initiative populaire municipale « Pour la sauvegarde de quartiers verdoyants à Lancy »).
Depuis lors, la liste des fonctions délibératives du conseil municipal s’est allongée dans le domaine de l’aménagement du territoire, notamment, en 1983, pour l’adoption des plans d’utilisation du sol (art. 27 let. j aLAC ; ROLG 1983 p. 356), en 1990, pour le préavis concernant des projets de plans localisés de quartier et de plans de site (art. 30 al. 1 let. r LAC ; ROLG 1990 p. 393), en 2000, pour le préavis concernant les plans d’extraction (art. 30 al. 1 let. r LAC ; ROLG 1999 p. 1050). La technique législative suivie de faire mention, à l’art. 36 al. 1 let. d LAC (comme précédemment à l’art. 28A al. 1 let. d aLAC), des études d’aménagement du territoire communal a permis, sans modification de cette disposition-ci, d’élargir parallèlement les objets possibles d’initiatives populaires municipales, dès lors que ladite disposition devait se voir reconnaître au moins le sens de réunir, sous une appellation générique, les diverses compétences délibératives du conseil municipal en matière d’aménagement du territoire (ATA du 8 octobre 2002 consid. 4f, Banderet ; Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 812 et 816 ss).
- 16/24 - A/2135/2018 d. Ce n’est toutefois que dans les limites dans lesquelles une compétence en matière d’aménagement du territoire appartenait déjà ou était nouvellement attribuée à la commune qu’un tel effet extensif a pu se produire pour l’exercice du droit d’initiative populaire communale.
S’agissant des plans d’utilisation du sol, du ressort des communes (art. 15A ss de la loi sur l’extension des voies de communication et l’aménagement des quartiers ou localités du 9 mars 1929 - LExt - L 1 40), il a été possible qu’une initiative populaire communale propose d’en étudier l’adoption, dès lors que celle-ci a été réservée au conseil municipal (art. 15D let. b LExt) se prononçant à ce propos par voie de délibération (art. 30 al. 1 let. p LAC) et qu’elle doit être précédée d’une étude d’aménagement du territoire communal (art. 15D LExt ; ACE du 26 juillet 2000 consid. 3, Chambre genevoise immobilière et Muller ; Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 824 ss ; Thierry TANQUEREL, La participation de la population à l’aménagement du territoire, 1988, p. 259).
Lorsque la compétence communale consistait à émettre un préavis sur un projet de mesure d’aménagement du territoire, la possibilité de lancer une initiative populaire municipale ne devenait possible, du fait de l’attribution en la matière d’une fonction délibérative au conseil municipal, que dans la perspective du préavis que celui-ci devrait donner le moment venu sur de tels projets, et non pour imposer que des études d’aménagement du territoire soient entreprises en vue de l’adoption de mesures d’aménagement échappant à la compétence communale. La possibilité de proposer, par la voie d’une initiative populaire communale, d’initier une modification de la planification cantonale s’est en revanche ouverte dès lors que – à titre de contre-projet à une initiative cantonale « Pour une autonomie des communes en matière d’aménagement de leur territoire » (IN 29), lancée à la mi-septembre 1990 (ROLG 1991 p. 453 s.), finalement retirée le 22 mars 1993 (ROLG 1993 p. 188 s.) – la compétence a été donnée aux communes, le 29 avril 1993 (ROLG 1993 p. 366 s., 368 ss, 371 ss, 374, 375 s. et 377), de solliciter du Grand Conseil la modification des limites de zones concernant leur territoire (art. 15A al. 3 et 4 de la loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire du 4 juin 1987 - LaLAT - L 1 30), et du Conseil d’État l’adoption ou la modification d’un plan localisé de quartier (art. 1 al. 2 et 3 LExt ; art. 5A al. 1 et 2 de la loi générale sur les zones de développement du 29 juin 1957 - LGZD - L 1 35), d’un règlement spécial (art. 10 al. 4 de la loi sur les constructions et les installations diverses du 14 avril 1988 - LCI - L 5 05) ou d’un plan de site (art. 39 al. 2 de la loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites du 4 juin 1976 - LPMNS - L 4 05). Il faut préciser qu’il a été attribué aux conseils municipaux de rendre des préavis pour ces mesures d’aménagement au cours de la procédure d’adoption de ces dernières, certes dans un premier temps par le biais d’une résolution dans le cadre de l’exercice d’une fonction consultative (art. 30A al. 1 let. a à e LAC), mais ensuite, à un stade ultérieur de la procédure, par le truchement d’une délibération (art. 30 al. 1 let. q
- 17/24 - A/2135/2018 et r LAC). Celle-ci vaut le cas échéant délibération de concrétisation d’une initiative populaire communale qui proposerait d’initier une modification de la planification cantonale (ACST/14/2017 précité consid. 5b ; Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 660, 809 et 849 ss). e. Ni la lettre ni l’esprit de l’art. 36 al. 1 let. d LAC ne limitent cependant la notion d’études d’aménagement du territoire figurant dans cette disposition à la détention par le conseil municipal d’une des compétences délibératives visées, dans le domaine considéré, exclusivement par l’alinéa premier de l’art. 30 LAC, soit par l’une ou l’autre des lettres rattachées à cet alinéa. Dans la mesure où, dans le domaine de l’aménagement du territoire, le conseil municipal disposerait d’une compétence délibérative fondée sur une autre disposition que cet art. 30 al. 1 (not. let. p, q et r) LAC, en particulier une compétence réglementaire fondée sur l’art. 30 al. 2 LAC, il faudrait en tirer la conclusion que la voie de l’initiative populaire municipale serait ouverte pour demander que la mesure d’aménagement en question soit étudiée si elle peut se traduire par l’adoption d’un règlement.
L’idée sous-tendant l’ouverture de la voie de l’initiative populaire communale était, comme sur le plan cantonal, d’établir un parallélisme entre les deux instruments de la démocratie que sont le référendum et l’initiative (Victor MONNIER, L’influence des idées et des institutions politiques de la révolution française sur les institutions politiques de la Suisse de 1798 à 1848, in Le droit et les institutions en révolution : XVIII-XIXsiècles, 2005, p. 233 ss, 244 s. ; Andreas AUER, La démocratie directe dans le contexte européen : origine, conditions, pratique, in Démocratie directe et Union européenne, 1997, p. 14 ; Alfred KÖLZ, Die Bedeutung des Französischen Revolution, in Les origines de la démocratie directe en Suisse, éd. par Andreas AUER, 1996, p. 105 ss, 114). L’initiative étant le pendant du référendum, l’objectif du constituant a été d’introduire une initiative portant en principe sur les mêmes domaines que le droit de référendum (Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 264 s. et 823, citant et approuvant sur ce point, concernant spécifiquement l’initiative populaire municipale, des avis de droit non publiés notamment de Jaques VERNET du 26 janvier 1999 relatif à l’initiative communale « Pour le maintien de la parcelle n° 10225 de la commune de Troinex à la Grand-Cour en zone constructible 4B protégée », de Thierry TANQUEREL du 5 juin 1998 relatif à la validité de l’initiative populaire municipale « Pour la sauvegarde de quartiers verdoyants à Lancy », et de Pierre-Louis MANFRINI de 1996 sur la validité et les effets de l’initiative populaire municipale « Pour sauvegarder les parcs de Carouge »). f. En conclusion, la notion d’études d’aménagement du territoire communal figurant à l’art. 36 al. 1 let. d LAC doit être comprise largement. Elle n’en est pas moins délimitée par les exigences que l’initiative populaire municipale doit porter sur la phase préparatoire de mesures cantonales ou communales d’aménagement du territoire, avoir trait à un acte d’aménagement qui concerne le territoire communal, et, par l’interaction de l’art. 30 LAC, pouvoir sinon devoir être
- 18/24 - A/2135/2018 concrétisée, à une étape quelconque de la procédure, au moyen d’une délibération du conseil municipal (Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 820). g. En tant que l’initiative tend en l’espèce fondamentalement à l’établissement et la mise en œuvre, à Genève, d’un concept directeur de l’affichage au sens de l’art. 24 al. 1 LPR, la question se pose de savoir si un tel concept met en œuvre une compétence communale, s’inscrit dans le contexte de l’aménagement du territoire et requiert ou à tout le moins permet l’adoption d’une délibération du conseil municipal.
E. 8
Il n’est pas contesté que la LPR a attribué aux communes genevoises d’importantes compétences pour régler l’emploi des procédés de réclames sur leur territoire, dont celles d’autoriser l’apposition, l’installation, l’utilisation ou la modification de procédés de réclame (art. 4 s. LPR) et, précisément, d’établir un concept directeur des procédés de réclame (art. 24 al. 1 LPR ; MGC 1999 VI 4908 s., 4913, 2000 I 788 s.).
E. 9
a. L’aménagement du territoire englobe la réglementation de l’utilisation du sol, la planification de l’affectation du sol, ainsi que la coordination des mesures et activités ayant une incidence sur l’organisation du territoire (FF 1997 I 1 ss, 249 ; David BOULAZ, La protection du paysage, 2017, p. 383 ss ; Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 802 ; Jean-François AUBERT / Pascal MAHON, Petit Commentaire de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999, 2003, p. 600 ; Piermarco ZEN-RUFFINEN / Christine GUY-ECABERT, Aménagement du territoire, construction, expropriation, 2001, p. 19 ; Thierry TANQUEREL, op. cit., p. 22). Il s’agit d’une notion large, intégrant la sauvegarde du patrimoine et du paysage urbain, de même que la planification et la réglementation des voies publiques et plus largement du domaine public, sans que celles de l’utilisation du domaine privé perceptible depuis le domaine public ne se trouvent exclues. Ce n’est pas parce qu’une mesure ne serait pas énumérée explicitement par la LaLAT, en particulier au titre des plans de zones et autres plans d’affectation (art. 11 ss LaLAT), qu’elle ne saurait être appréhendée par l’art. 36 al. 1 let. d LAC comme relevant de l’aménagement du territoire, au titre des objets possibles d’une initiative populaire communale.
Dans ce contexte, un auteur (Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 861) relève qu’il ne lui paraît pas interdit qu’une commune entreprenne des études d’aménagement du territoire qui ne sont pas prévues par le droit cantonal, citant à ce titre un « concept directeur de la circulation et d’aménagement [d’une] agglomération villageoise », valant document de référence fixant les lignes directrices de la politique municipale en matière de circulation, sans effet contraignant. Tel avait été l’objet d’un recours interjeté auprès du Conseil d’État, qui, dans son arrêté statuant sur ce recours, n’a toutefois pas eu à aborder la question de savoir si l’adoption d’un tel concept directeur pouvait être demandée par la voie d’une initiative populaire communale portant sur une étude
- 19/24 - A/2135/2018 d’aménagement du territoire communal au sens de l’art. 36 al. 1 let. d LAC, mais celle – résolue par la négative – de savoir si elle devait faire l’objet d’une délibération du conseil municipal, et non d’une résolution, ainsi qu’elle l’avait été (ACE du 14 octobre 1987, Robert et Section de Veyrier du parti socialiste). b. S’agissant du concept directeur des procédés de réclame visé par l’art. 24 al. 1 LPR, il a certes été dit, au cours des travaux préparatoires, qu’il s’agissait non d’un plan directeur, mais d’un instrument plus léger, soit d’une ligne directrice non contraignante rendant compte des intentions à court, moyen et long termes des autorités municipales (MGC 2000 I 793), qu’il ne constituait pas un plan d’affectation au sens de la législation sur l’aménagement du territoire, n’avait pas force obligatoire pour les administrés et les autorités, mais était avant tout un outil d’aide à la décision (MGC 2000 V 4772). Il n’en a pas moins été évoqué qu’un tel concept directeur mentionnerait où les affiches pourraient être placées, quel type d’affichage pourrait être posé, quelle serait leur taille (MGC 2000 II 1359), qu’il permettrait de préserver le paysage urbain et villageois, ainsi que le cadre de vie (MGC 2000 V 4773), qu’il servirait à maîtriser la dimension architecturale et urbanistique de l’affichage (MGC 2000 V 4774) et qu’il participerait à une meilleure préservation des sites (MGC 2000 V 4777). D’ailleurs, deux des quatre finalités que la LPR vise à réaliser, à teneur de son art. 1, sont d’assurer la protection des sites et l’esthétique des lieux (en plus de la sécurité routière et l’ordre public). Fondé lui aussi sur la considération qu’un concept directeur des procédés de réclame constitue un instrument intégrant des préoccupations propres à celles de l’aménagement du territoire, l’art. 5 du règlement d'application de la loi sur les procédés de réclame du 11 octobre 2000 (RPR - F 3 20.01) énonce qu’il « vise en particulier à assurer une cohérence et une harmonie des procédés de réclame sur tout ou partie du territoire communal, à définir les critères esthétiques et techniques permettant à la commune de statuer sur l’implantation de supports publicitaires, à définir la densité et les types de procédés de réclame admis en fonction de zones particulières, à permettre l’intégration des procédés de réclame dans le paysage urbain et leur coordination avec le mobilier urbain, ainsi qu’à préserver les sites ».
Il se justifie dès lors de retenir qu’un concept directeur des procédés de réclame se rattache à la notion large d’aménagement du territoire visée par l’art. 36 al. 1 let. d LAC, et donc que son étude peut être demandée par la voie d’une initiative populaire communale, pour autant – s’impose-t-il encore d’examiner – qu’une délibération du conseil municipal doive ou puisse intervenir à un stade ultérieur de la procédure pour en concrétiser l’adoption. Cette troisième condition, qui procède d’un rejaillissement de l’exigence d’une concrétisation par voie de délibération, renvoie aux fonctions délibératives du conseil municipal, énumérées à l’art. 30 LAC.
E. 10
a. Lorsque, par l’adoption de la LPR, il a attribué aux communes la compétence d’établir un concept directeur des procédés de réclame, le législateur
- 20/24 - A/2135/2018 n’a pas attribué de compétence en la matière au conseil municipal, ni délibérative ni consultative. Cela ne saurait être considéré comme une lacune (Stéphane GRODECKI, op. cit., n. 823 concernant les plans directeurs localisés). S’il avait entendu que le conseil municipal soit associé à l’établissement d’un tel concept, que ce soit pour l’adopter ou émettre un préavis au cours de la procédure menant à son adoption, il aurait dû et n’aurait pas manqué d’attribuer en la matière une compétence au conseil municipal, de surcroît une compétence délibérative s’il souhaitait que le corps électoral puisse aussi se prononcer à ce sujet, ne pouvant ignorer que cela ouvrirait, de façon réactive, la voie référendaire et, corollairement, de manière « proactive », celle de l’initiative populaire communale.
S’il n’a pas prévu en la matière de procédure spécifique soumise aux droits populaires, le législateur n’en doit pas moins être considéré comme s’en être remis au partage ordinaire des compétences prévalant entre les exécutifs communaux et les conseils municipaux. b. La question est dès lors de savoir si la concrétisation de l’initiative pourrait, sinon devrait passer par l’adoption d’un règlement par le conseil municipal, sous forme de délibération. b/aa. Historiquement, les conseils municipaux genevois n’avaient pas la nature d’organes législatifs (ACE du 14 octobre 1987 consid. 9b, Robert et Section de Veyrier du parti socialiste ; Christian M. REISER, Autonomie et démocratie dans les communes genevoises, 1998, p. 134 ss). Ainsi, dans sa teneur d’origine (ROLG 1984 p. 233 ss), la LAC chargeait l’exécutif communal d’« édicter les règlements municipaux sauf si les lois donnent cette compétence au conseil municipal » (art. 48 let. v). Elle a fait sur ce point l’objet d’une importante modification, par une loi du 22 mars 2001 (ROLG 2001 p. 336), entrée en vigueur le 19 mai 2001. Depuis lors, le conseil municipal peut adopter, sous forme de délibération, des règlements ou des arrêtés de portée générale régissant les domaines relevant de la compétence des communes (art. 30 al. 2 LAC), et les compétences normatives de l’exécutif communal ont été adaptées en conséquence, pour comprendre désormais celle d’édicter d’une part les règlements municipaux dans les domaines où le conseil municipal n’a pas fait usage de la prérogative que lui accorde l’art. 30 al. 2 LAC à l’exclusion des domaines où les lois donnent cette compétence au conseil municipal (art. 48 let. v LAC) et d’autre part les dispositions d’application des règlements municipaux adoptés par le conseil municipal (art. 48 let. w LAC).
Par la mention de règlements ou arrêtés « de portée générale », le législateur a entendu préciser que, dans les domaines relevant de la compétence des communes, les conseils municipaux n’en viennent pas, sous le couvert de tels actes, à rendre en réalité des décisions, soit des mesures individuelles et concrètes (art. 4 LPA), mais s’en tiennent aux « objets d'importance générale », aux « questions d’intérêt général » (MGC 2001 II 1874).
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Cette attribution au conseil municipal de la compétence d’édicter de tels règlements dans tous les domaines relevant de la compétence des communes a eu pour effet non seulement de renforcer le rôle des conseils municipaux au sein des communes et de valoriser celui des élus municipaux, mais aussi d’élargir doublement le champ des droits politiques. Les règlements qui pouvaient désormais être adoptés devaient l’être sous forme de délibération, donc étaient exposés au référendum, ainsi que cela a été relevé au cours des travaux préparatoires (MGC 2001 II 1853 s., 1866, 1867) ; par ailleurs, dans les limites tracées par l’art. 36 LAC, des possibilités supplémentaires de lancer des initiatives populaires communales s’ouvraient, certes sans que cela ne soit explicitement relevé, sauf que la remarque a tout de même été faite dans ce contexte que « l'usage du référendum, comme de l'initiative, au niveau communal est plutôt une richesse pour la démocratie locale que le contraire » (MGC 2001 II 1867). b/bb. L’intimé lui-même a admis, aux ch. 15 et 43 de la partie En droit de sa décision, que l’initiative, expurgée de ses ch. 1 et 2, pourrait être mise en œuvre par un règlement, qui préciserait les principes énoncés dans ses ch. 3 à 5, en particulier prévoirait, par des règles générales et abstraites, l’existence de panneaux vierges destinés à la libre expression et à la publicité des habitants et associations ou institutions locales et l’équilibre à maintenir entre ces deux aspects.
Cela est vrai aussi pour les ch. 1 et 2 de l’initiative. Cette dernière pourrait en effet être concrétisée, aussi sur des points essentiels visés par ces deux dispositions, par le biais d’un règlement, dont une disposition fondamentale consisterait – à suivre les initiants – à bannir la publicité commerciale, en exécution du ch. 1, et une autre à poser des règles sur la densité, le genre et les conditions d’installation de panneaux d’affichage sur les voies publiques de façon à faciliter la mobilité des personnes en situation de handicap, en exécution du ch. 2. D’autres règles générales et abstraites entreraient en considération pour que les procédés de réclame soient autorisés, en Ville de Genève, de manière à assurer la protection des sites et l’esthétique des lieux, une bonne intégration dans le paysage urbain, le respect de critères techniques, de façon possiblement nuancée selon des périmètres à définir le cas échéant. De telles règles guideraient l’exécutif communal et son administration pour délivrer les autorisations, fixer les conditions et charges ainsi que prendre les mesures prévues par la LPR, actes qui continueraient à être de leur ressort. b/cc. L’initiative serait donc susceptible d’être concrétisée par une délibération du conseil municipal. c. L’établissement d’un concept directeur des procédés de réclame a un coût, même important pour une commune de l’envergure de la Ville. D’après son président, entendu par la commission parlementaire chargée d’étudier le projet de LPR, la Société Générale d’Affichage a payé un million de francs pour les études en urbanisme qu’elle a fait faire pour réaliser un tel concept pour la Ville
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L’intimé a admis, au ch. 15 de la partie En droit de sa décision, que l’initiative, amputée de ses ch. 1 et 2, pourrait être concrétisée au travers d’un crédit adopté sous forme de délibération. Compte tenu de la possibilité de concrétiser l’initiative par un règlement adopté par le conseil municipal sous forme de délibération, qui doit conduire à l’admission du recours au sens des considérants, il n’y a pas lieu de trancher la question de savoir si, à défaut, une délibération octroyant un crédit pour l’établissement du concept directeur des procédés de réclame demandé par l’initiative suffirait à remplir la condition que cette dernière doive être concrétisée par une délibération pour que cette demande puisse constituer l’objet d’une initiative populaire communale.
E. 11
a. Il s’avère, en conclusion, que l’initiative, non amputée des principes en formant les ch. 1 et 2, porte sur une étude d’aménagement du territoire communal au sens de l’art. 36 al. 1 let. d LAC et est susceptible d’être concrétisée par le biais d’une délibération du conseil municipal, à savoir d’un règlement, en application de l’art. 30 al. 2 LAC. Aussi est-ce à tort que l’intimé a invalidé les deux chiffres considérés de l’initiative pour les motifs retenus à l’appui de sa décision. b. Il n’y a pas lieu d’examiner si le maintien de l’intitulé intégral de l’initiative « Genève Zéro Pub – Libérons nos rues de la publicité commerciale ! » était compatible avec l’invalidation du ch. 1 de l’initiative (arrêt du Tribunal fédéral 1P.338/2006 et 1P.582/2006 du 12 février 2007 consid. 3.6, 3.7, 4 et 5, ZBl 2007 p. 313, et du 2 décembre 1988 consid. 2, SJ 1989 p. 90 ss ; ACST/15/2015 du 27 août 2015 consid. 6b ; RDAF 1993 p. 45). c. L’intimé ne s’est pas prononcé sur le point de savoir si, considérée dans son ensemble (donc y compris ses ch. 1 et 2), l’initiative respecte les conditions de validité que sont notamment l’unité de la matière et la conformité au droit supérieur. D’après A______, qui est intervenue spontanément auprès du Conseil d’État avant que celui-ci ne rende la décision attaquée, l’initiative ne respecterait pas ces deux conditions. L’intimé lui-même a indiqué, au ch. 43 in fine de la partie En droit de sa décision, que la question de la conformité au droit supérieur, plus précisément à la liberté économique (art. 27 Cst.), se serait posée s’agissant du bannissement de la publicité commerciale que prévoit le ch. 1 de l’initiative (renforcé par l’intitulé de cette dernière) si ce ch. 1 n’était pas invalidé.
La décision rendue délimite l’objet de la contestation ayant pu être déférée en justice par voie de recours (ATF 119 Ib 33 consid. 1b) ; il faut par ailleurs respecter l’exigence d’un degré de juridiction sur le plan cantonal, supposant qu’une décision ait préalablement été rendue en procédure non contentieuse.
Selon l’art. 72 al. 1 Cst-GE, c’est au Conseil d’État qu’il revient d’examiner la validité des initiatives populaires communales, ainsi que le confirment les
- 23/24 - A/2135/2018 art. 92B LEDP et 36C al. 1 LAC, autrement dit de rendre à ce propos une décision portant sur les différentes conditions de validité des initiatives. Si, comme cela est concevable, il ne se prononce que sur certaines de ces conditions parce que son appréciation le conduit à invalider totalement ou partiellement l’initiative, et que l’examen des autres conditions devient de ce fait sans objet, la compétence que détient la chambre constitutionnelle de statuer sur recours en matière de validité des initiatives populaires (art. 130B al. 1 let. c LOJ) ne transfère pas à cette dernière celle d’examiner à sa place la validité des conditions restées non examinées si elle ne partage pas cette appréciation et qu’un examen de ces autres conditions redevient ainsi d’actualité. Il s’impose alors d’annuler intégralement l’arrêté attaqué et de renvoyer la cause au Conseil d’État pour un nouvel examen de la validité de l’initiative, considérée dans son ensemble ou dans toute la mesure où elle n’est pas invalidée. d. En l’espèce, il s’impose d’admettre le recours partiellement, d’annuler l’arrêté attaqué et de renvoyer la cause au Conseil d’État, au sens des considérants.
E. 12
Vu l’issue donnée au recours, il ne sera pas perçu d’émolument (art. 87 al. 1 LPA), et une indemnité de procédure de CHF 2'000.-, sera allouée au comité d’initiative, à la charge de l’État de Genève, pour les frais indispensables occasionnés par la procédure, y compris les honoraires d’un mandataire (art. 87 al. 2 LPA ; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03).
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